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/ Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPATIBUF 
lon environnementale à 

rrne de valorisation de déche nas s du BTP: située au lieu-dit « Les 
te » sur la commune d'ÉCHARCON 

    

  

DOUF exploitation d €’ 

LÉ PRÉFET DE L'ESSONNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment son titre VII du livre ler, ses titres | et Il du livre I et son 

titre Ter du livre V; 

VU la nomenclature des installations classées prise en application de l’article L.511-2 et la nomenclature 
des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des 

articles L. 214-1 à L. 214-6 : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Éric JALON Préfet Hors-classe, en qualité de Pré- 
fet de l'Essonne ; 

VU le décret du 8 janvier 2019 portant nomination de M. Benoît KAPLAN, administrateur civil hors classe, 

en qualité de sous-préfet, Secrétaire général de la Préfecture de l'Essonne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-PREF-DCPPAT-BCA-241 du 19 octobre 2020 portant délégation de signature 
à M. Benoît KAPLAN, Secrétaire général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de l'arrondissement 

chef-lieu ; 

VU le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine Normandie et le Señéme 
d'aménagement et de gestion des eaux de la nappe de Beauce en vigueur ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à 
certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de l'autorisation au titre des 
rubriques 3510, 3531 ou 3532 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;



VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de 
transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2713 {métaux où déchets de métaux non dangereux, alliage de 
métaux où déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 {déchets non dangereux de papiers, 
cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de Îa 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration; 

VU l'arrêté ministériel du 18 novembre 2011 relatif au recyclage en technique routière des mâchefers 

d'incinération de déchets non dangereux ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de fabrication de béton prêt à l'emploi, soumises à déclaration sous la rubrique n° 2518 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans 

les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets 
inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013.PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/414 du 23 août 2013 autorisant la société 
SEMARDEL dont le siège social est situé à Vert-le-Grand à exploiter sur le territoire de la commune 
d'Echarcon, au lieu-dit « Les Soixante », une plateforme de valorisation et de négoce de déchets du BTP ; - 

VU l'arrêté préfectoral n°2015.PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/478 du 17 juillet 2015 portant imposition de 
prescriptions complémentaires relatives à la mise en œuvre des garanties financières pour la mise en 
sécurité des installations éxistantes situées Ecosite de Vert-le-Grand - Lieu dit « Les Soixante» à 
ECHARCON ; 

VU la déclaration du 07 février 2019 de la société SEMAVERT dont le siège social est situé sur l'ECOSITE 
d'ECHARCON / VERT-LE-GRAND 91 810 VERT-LE-GRAND faisant connaître la reprise de l'exploitation des 
installations précédemment exploitées par la société SEMARDEL ; 

VU la demande du 28 octobre 2019 complétée le 20 août 2020 et lé 20 octobre 2020, présentée par la 
société SEMAVERT dont le siège social est situé sur l'ECOSITE d'ECHARCON / VERT-LE-GRAND 91 810 
VERT-LE-GRAND, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter une plateforme de valorisation de déchets 

du BTP située sur lECOSITE d'ECHARCON / VERT-LE-GRAND sur là commune d'ECHARCON et 
notamment les propositions faites par l'exploitant en application du dernier alinéa de l’article R.181-13 ; 

VU là nomenclature des ICPE et notamment les rubriques : 

  

Rubrique | Régime | Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation ou de l'activité 

  

Installation de traitement de déchets non dangereux, 

à l'exclusion des installations visées aux rubriques | Installation de maturation et traitement de 

2791-1 
2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 

2781, 2782, 2794, 2795 et 2971, 

La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j; 

mâchefers bruts jusqu'à 455tonnes par 

jour 

  

3532 
Valorisation ou un mélange de valorisation et 
d'élimination, de déchets non dangereux non inertes 

avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour 

Installation de maturation et traitement de 
mâchefers bruts jusqu'à 455 tonnes par 

jour 
  

2515-1.a       Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 

autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de   Installation de concassage des bétons de 
démolition et criblage des déchets de 
chantiers de gros œuvre 

Concasseur mobile 450KW 
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39 fn 
La superficie de l'aire ede transit étant: 
1. Supérieure à 10 000 m? 

  

2718-1 

Installation de transit, regroupement, tri où 
préparation en vue de réutilisation de métaux ou de 
déchets de métaux non dangereux, d'alliage de 
métaux ou de déchets d'alliage de métaux non 
dangereux, à l'exclusion des activités et installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. 

La surface étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 m2? 

installation de transit regroupement où tri 

de déchets de métaux non dangereux, 

d'alliages de métaux, où de déchets 
d'alliage de métaux non dangereux, issus 

du processus de tri des bétons de 
démolition 
La surface totale est de 1 000 m?. 

  

2714-1 

Installation de transit, regroupement, tri ou 

préparation en vue de réutilisation de déchets non 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités 

visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719 
Le volume susceptible d'être 
l'installation étant: 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m° 

présent dans 

Tri des déchets de chantiers de gros œuvre 

Le volume total est de 7 800 m° 

  

2716-1 

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets non 

dangereux non inertes à l'exclusion des installations 

visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 
et 2719 et des stockages en vue d'épandages de 
boues issues du traitement des eaux usées 
mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature 
annexée à l'article R. 214-1 
Le volume susceptible 
l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m° 

d'être présent dans 

Installation de transit regroupement ou tri 
de mâchefers de qualité V 
Le volume maximal est 66 500 m° 

  

2171 

Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de) 
renfermant des matières organiques et n'étant pas 
l'annexe d'une exploitation agricole 

Le dépôt étant supérieur à 200 m$ 

Dépôt de terre végétale amendée ou non 
pour un volume maximal'de 3 262 m° 

  

2518-b     Installation de production de béton prêt à l'emploi 
équipée d'un dispositif d'alimentation en liants 
hydrauliques mécanisé, à l'exclusion des installations 
visées par la rubrique 2522 
La capacité de malaxage étant : 
b) Inférieure ou égale à 3 m°     Centrale de traitement des graves au 

ciment et à la chaux 
Volume du malaxeur 2 m°   

  

À (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration) 

VU la nomenclature IOTA et notamment les rubriques : 

  

Rubrique 
IOTA 

Régime Libellé simplifié de la rubrique (activité) Nature de l'installation et quantité autorisée 

  

11.0 D Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné 

à Un Usage domestique, exécuté en vue de la 

recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou 
en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 

permanent dans les eaux souterraines, y compris dans 
les nappes d'accompagnement de cours d'eau 

Forage - 
Prélèvement journalier de 52 m° 

  

11.2.0       11.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus   Forage - 
   



  

d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un| Prélèvement annuel maximal de 13 600 m° 

système  aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement. de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, ie volume 

totai prélevé étant : 

2° Supérieur à 10000m°:/an mais inférieur à 
200 000 m° /an. . 

  

2.1.5.0 D 21.50. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces | Surface emprise = 130 055m° 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 13 | Dont imperméabilisée 37 371m° 
surface totale du projet, augmentée de la surface | à savoir: 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les |-zone mâchefers couverte 19 896m2, 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : -zoné mâchefers non couverte 8 150m2 

- zone tri DSTP 4 725m2, 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). _ zone de caractérisation des terres 4 600m2 : : 

  

8.2.3.0 D 3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non: Surface des bassins cumulée = 3545 m°? 
| à savoir à titre indicatif: 

2° Dont la superficie est supérieure à 01 ha mais|- bassins terres à caractériser bassin A 600 m’, 
inférieure à 3 ha (D). bassin B 400 m°, 

| - bassin tri DBTP bassin C 900 mi 
- bassin boues bentoniques bassin D 285 mn’ 
- bassin mâchefers étanche 560 m?, 
- 2 bassins infiltration mâchefers 2x400 m°?           

  

D (Déclaration) 

VU le dossier produit à l'appui de la demande, comportant une étude d'impact ; 

MU l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 07 janvier 2021; 

VU le mémoire en réponse du pétitionnaire à l'avis de la MRAe transmis par courriel du 8 février 2021; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 181- 
18 à R.181-32 du code de l’environnement ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 9 février 2021 
déclarant le dossier complet et régulier ; 

VU la décision n°E21000016/78 en date du 23 février 2021 du tribunal administratif de Versailles, portant 
désignation du commissaire-enquéteur ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/056 en date du 08 mars 2021 portant ouverture d'une 
enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale pour un projet d'extension du 
site actuel et l'installation d'une activité de traitement de mâchefers issus d'unités d'incinération 
d'ordures ménagères présentée par la société SEMAVERT pour l'exploitation localisée sur l'Ecosite sur la 
commune d'ECHARCON du lundi 12 avril 2021 au samedi 22 mai 2021 inclus ; 

VU l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public dans les communes concernées par le 
projet ; | 

VU les publications en date du 18 mars, du 22 mars 2021, du 14 avril 2021 et du 15 avril 2021 de cet avis 

dans deux journaux locaux ; 

VU l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

VU le registre d'enquête tenu à la disposition du public à la mairie d'Echarcon du lundi 12 avril 2021 au 

samedi 22 mai 2021; 

VU le registre d'enquête dématérialisé ouvert sur.le site internet du public du lundi 12 avril 2021 au samedi 

22 mai 2021; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur parvenus en préfecture le 23 juin 2021;
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VU accord de Le bioita: ar Court du 71 ociobre 2 feciorai d'autorisation 
environnementale qui lui s été ar courrier du     

  

que le projet déposé par le pétitionnaire relève de Ja procédure 
d'autorisation environnementale ; 

CONSIDÉRANT qu'en apolication des dispositions de l'article L. 181-3 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le 
projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation prévues par le pétitionnaire 
ou édictées par l'arrêté sont compatibles avec les prescriptions d'urbanisme; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTÉ
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ER K ALES 

MEN MANDAT ES TQ ACTESSN 
1 DE L'AUTORISATION    

        
En 91 

Seloirer T 

T — SIRET 702 047 077 00938, dont le siè FC 

GRAND - est autorisée, sous réserve du 1 
r 

territoire de la commune d'Echarcon, les installations détaillées dans les à avt    
La présente autorisation unique tient aussi lieu d'absence SOPPOSIHES à déclaration d'installations, 
ouvrages, travaux et activités mentionnés au il de l'article L. 214-3 où arrêté de prescriptions applicable 
aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déciaration. 

11.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 

antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2013-PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/414 du 23/08/2013 autorisant la 
société SEMARDEL à exploiter une plate-forme de valorisation et négoce de déchets et matériaux du BTP 
situé au lit dit « Les soixante » sur la commune d’Echarcon sont abrogées à l'exception de l'article 1.1.1 
autorisant l'exploitation. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2015.PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/478 du 17/07/2015 portant im- 
position à la société SEMARDEL de prescriptions complémentaires relatives à la mise en œuvre des garan- 
ties financières pour la mise en sécurité des installations existantes situées sur l’Ecosite de Vert-le-Grand - 
Lieu-dit « Les soixante » à Echarcon sont abrogées. 

11.3 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 
soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les 
dangers ou inconvénients de cette installation, conformément à l’article L181-1 du code de 
l'environnement. 

1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

1.21 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau 

  

Rubrique | Régime | Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation ou de l'activité 

  

Installation de traitement de déchets non dangereux, 
à l'exclusion des installations visées aux rubriques | Installation de maturation et traitement de 
2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780,|mâchefers bruts jusqu'à 455 tonnes par 

  

  

2P SIN À | 2781, 2782, 2794, 2795 et 2971. jour 
La quantité de déchets traités étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t}j; 

Valorisation ou un mélange de valorisation et|Installation de maturation et traitement de 

3532 A d'élimination, de déchets non dangereux non inertes|mâchefers bruts jusqu'à 455 tonnes par 
avec Une capacité supérieure à 75 tonnes par jour jour 

2515-1.a E Installations de broyage, concassage, criblage,| installation de concassage des bétons de 

ensachage, pulvérisation, lavage,  nettoyage,| démolition et criblage des déchets de 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et | chantiers de gros œuvre 
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de | Concasseur mobile 450KW 
déchets non dangereux inertes, en vue de la|Cribles 100KW 

production de matériaux destinés à une utilisation, à | Centrale de traitement des graves 120KW            



  

  

  

  

  

  

  

          

Rubrique | Régime |Libellé de la rubrique {activité Nature de l'installation ou de l'activité q ë q 

l'excivsion de celles classées au titre d'une autre 
bri e E i 2515-2. | 4 . rubrique ou d la pous rubrique | 515 2 Soit 570XW 

La puissance maximale de l'ensemble des machines! Lane , 
. | : ; | 7 Chaîne de tri mâchefers 350KW 

fixes pouvant concourir simultanément au a L . 
. ” > . cs Soit au total 1 O20KW 

fonctionnement de l'installation, étant : 
a) Supérieure à 200 kW 

. . . : tallati ransit de déc! BTP 
Station de transit, regroupement ou tri de produits instalation ee tensit de EÊSRES eu, BI 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes L ER m5 . , 

= - or = rs La superficie de l'aire de transit est Ge 
2517-1 E autres que ceux visés par d'autres rubriques 39 589 m° 

La superficie de l'aire de transit étant: 

1. Supérieure à 10 000 m°? 

Installation de transit, regroupement, tri ou installation de transit regroupement ou tri 
préparation en vue de réutilisation de métaux ou de|de déchets de métaux non dangereux, 

déchets de métaux non dangereux, d'alliage de|d’alliages de métaux, ou de déchets 

27134 E métaux ou de déchets d'alliage de métaux non|d'alliage de métaux non dangereux, issus 
| dangereux, à l'exclusion des activités et installations |du processus de tri des bétons de & pro 

visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. démolition 
La surface étant : La surface totale est de 1 000 m°. 

1. Supérieure ou égale à 1 000 m?; 

installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets non Tri des déchets de chantiers de gros œuvre 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, 8 

caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités 
- 1 1 ! L alest m° 

2714 E visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719 Evolume"tot dev'E09 
Le volume susceptible d'être présent dans 

l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m° ; 

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets non 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 llati . | 

et 2719 et des stockages en vue d'épandages de EE CS où en 

2716-1 E boues issues du traitement des eaux usées eq La 
. _& : Le volume maximal est 66 500 m 

mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature 

annexée à l'article R. 214-1 
Le volume susceptible d'être présent dans 

l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m ; 

Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de)|pépôêt de terre végétale amendée ou non 
2171 D renfermant des matières organiques et n'étant pas pour un volume maximal de 3 262 m° 

l'annexe d'une exploitation agricole 

Le dépôt étant supérieur à 200 m$ 

Installation de production de béton prêt à l'emploi 

RUE EU FE E ER En en Et Centrale de traitement des graves au 
2518-b D hydrauliques mécanisé, à l'exclusion des installations ciment et à la chaux 

visées par la rubrique 2522 l ; 3 
ec ; Volume du malaxeur 2 m 

La capacité de malaxage étant : 

b) Inférieure ou égale à 3 m°   
  

A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration) 

Au sens de l'article R.515-61, la rubrique principale est la rubrique n°3532 relative aux installations de 
valorisation de déchets non dangereux non inertes et les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale sont celles associées au document BREF WI. 

Conformément à l’article R.515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les 
informations nécessaires, mentionnées à l’article L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le 

contenu est décrit à l'article R.515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions 
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 
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RUOTIQUE Nat 

IOTA 

forage - 

prélèvement journalier de 52 m° 

t ter nporai re 

les eaux souterraines, y compris EE 

ccémpagnement de cours d'eat 

34.2.0 D 11.2.0. Prélèvermnents permanents où temnporaires issus | Forage - 

d'un fora s ou ouvrage souterrain dans un|Prélèvement annuel maximal de 13 500 m° 

système aguifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation où tout autre procédé, le volume 

total prélevé étant : 

2° Supérieur à 10000m°:/an mais inférieur à 
200 000 m° /an,. 

21.5.0 D 21.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces | Surface emprise = 130 055m? 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-soi, la | Dont imperméabilisée 37 371m° 

surface totale du projet, augmentée de la surface | à savoir : 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les |-zone mâêchefers couverte 19 896m2, 

écoulements sont interceptés par le projet, étant : - zone mâchefers non couverte 8 150m2 
- zone tri DBTP 4 725m2, 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). _ zone de caractérisation des terres 4 600m? 

3.2.3.0 D 3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non: Surface des bassins cumulée = 3545 m°? 

2° Dont la superficie est supérieure à 01 ha mais 

inférieure à 3 ha (D).   à savoir à titre indicatif: 
- bassins terres à caractériser bassin A 600 m° 

bassin B 400 m2 
- bassin tri DBTP bassin C 900 m? 
- bassin boues bentoniques bassin D 285 m? 

- bassin mâchefers étanche 560 m, 

- 2 bassins infiltration mâchefers 2x400 m?   
  

D (Déclaration) 

1.2.2 Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  Echarcon   | Section A01 parcelles N°258 et 259   Les soixante 
  

1.2.3 Autres limites de l'autorisation 

Les catégories suivantes de déchets sont autorisées en respectant les quantités maximales suivantes 

présentes sur le site : | 
+ __ Mâchefers bruts : 20 000 tonnes et mâchefers traités : 60 000 tonnes 
* __ Déchets non dangereux autre que le mâchefer : 980 tonnes, 

+ Déchets inertes (graves / béton / terres) : 27 000 tonnes, 

+ Métaux : 90 tonnes, 

* __ Boues bentonitiques : 1 800 tonnes. 

Les déchets proviennent uniquement de la région Ile-de-France et des départements limitrophes de 

l'Essonne. 

Les déchets interdits sur le site sont : 
» les déchets ménagers, 

+ les déchets dangereux, notamment les déchets toxiques des activités économiques, 

+ les produits dangereux ou les déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, 

inflammable, toxique, radioactif, contenant de l'amiante, 

+ les bouteilles de gaz, 
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° les appareils contenant des liquides frigorigènes, des PCB, et toute substance dangereuse ou 

polluante, 
° tous les produits souillés teis que les fÜts, bidons, résidus souillés. 

Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront traités avec les 

déchets dangereux produits par l'installation. 

1.2.4 Caractérisation préalable des déchets 

L'exploitant élabore Un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans 
l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la 

vérification est requise. 

Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, 

l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une 

information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins 
trois ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières 

entrantes : 

+ source et origine géographique du déchet ; 

° informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des 
matières premières et des produits) ; 5 

+ données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants principaux (nature 
physique et chimique) et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

+ son apparence (odeur, couleur, apparence physique); 

+ le code du déchet conformément à la liste unique des déchets visée à l’article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 

° en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de caractère 
dangereux ; L 

e le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour 
lesquels il a refusé l'admission d'une matière ou d’un déchet. 

1.2.5 Enregistrement lors de l'admission 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

e -la date de réception du déchet; 

+ _-la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II 
de l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
  

- la quantité du déchet entrant ; 

  

e -le nomet l'adresse de l'installation expéditrice des déchets ; 

+ -le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à 
l'article R. 5417-53 du code de l'environnernent ; 

+ -le cas échéant, le numéro du où des bordereaux de suivi de déchets ; 

+ -le code du traitement qui va être opéré dans l'installation 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de dix 
ans. Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

1.2.6 Consistance des installations autorisées 

L'installation est constituée de plusieurs zones : 
* une aire de pesée à l'entrée du site avec deux ponts bascule ; 
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* des zones de stockages de déchets inertes à traiter (criblage / concassage), de graves de diffé FEntES 
tailles et de terre végétale/compost/ terre amendée ; 

* Un réseau de bassins étanches pour collecter les eaux pluviales issues des différentes plate-formes 
étanches ; 

* un bassin d'infiltration des eaux pluviales issues des toitures situées au-dessus des alvéoles mâchefer. 

1.2.7 Statut de l'établissement 

L'établissement n'est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel que défini au 
point | de l'article R. 511-11 du code de l’environnement, que par règle de cumul en application du point Il 
de ce même article. 

1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont 

disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les 
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service ou 
réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force 
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l'article 
R.181-48 du code de l'environnement. 

1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Conformément au paragraphe IV de l’article R.516-2 du code de l'environnement, le montant des 
garanties financières est établi compte tenu de la mise en sécurité du site de l'installation en application 
des dispositions mentionnées aux articles R.512-39-1 et R.512-46-25 du code de l'environnement. 

1.51 Montant des garanties financières 

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 2 697 234€ TTC. 

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en 
compte un indice TPO1 de 113,5 de Mars 2021 paru au JO du 18/06/2021 et un taux de TVA de 20 %. 
Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à l’article 
1.2.3 du présent arrêté. 

1.5.2 Établissement des garanties financières 

Avant la mise en activité des installations, et dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant 
adresse au Préfet : 

- lé document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 20172 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

13



- la valeur datée du dernier indice public TP 01. 

1.5.3 Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, le 

renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 

document attestant la constitution des garanties financières délivré par l'un des organismes prévu à 

l'article R.516-2 du code de l'environnement. 

Pour attéster du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 

mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 

31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et 

suivants du code de l'environnement. 

1.5.4 Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans 

les cas suivants : 
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01; 

- sur Une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice 

TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu 

d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en 

appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié 

au montant de référence pour la période considérée. L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur 

datée du dernier indice public TPO1 et là valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

1.5.5 Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 

conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

1.5.6 Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l’article 

L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel 

le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

1.5.7 Appel des garanties financières 

Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières : 

+ soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article 

R.516-2 du code de l’environnement, après intervention des mesures prévues au | de l'article 

L.171-8 du même code ; 
+ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de 

l'exploitant ; 

+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable 

ou du décès de l'exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de l'article 

R.516-2, et que l'appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le préfet appelle les 

garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société de financement, l'entreprise 

d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et 

consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée au e) susmentionné : 

+ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre 

du garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ; - 

+ soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du 

décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ; 

+ soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement 

par le garant personne physique ; 
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1.61 Modification du champ de l'autorisation 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l'environnement, le bénéficiaire de 
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur 
cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut 

décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 

l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la 

réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre où de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant 
sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le 
préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article 
R.181-45. 

1.6.2 Mise à jour de l'étude de dangers et de l'étude d'impact 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle 
que prévue à l'article R.181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

1.6.3 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

1.6.4 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

1.6.5 Changement d'exploitant 

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l'auto- 
risation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans 
les trois mois qui suivent ce transfert. 
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1.6.6 Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R.512-74 du code de l'environnement, pour réhpleation des 
articles R.512-39-1 à R.512-39-5, l'Usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 

trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

o l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site 

o des interdictions ou limitations d'accès au site; 

o la suppression des risques d'incendie et d’explosion; 
o la surveiliance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article ou conformément à l'article R.512-39-2 du code de 

l'environnement. 

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines 
par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l’article 3 du règlement (CE) 
n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des 
substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie même si l'arrêt ne libère pas du terrain 

susceptible d'être affecté à un nouvel usage. | 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges 
mentionnés à l'alinéa ci-dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de base mentionné au 3° du 
1 de l’article R.515-59, l'exploitant propose également dans sa notification les mesures permettant la 
remise du site dans l’état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un 
état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. 

1.7 RÉGLEMENTATION 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, 
le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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préveni ir en toute s ! circonstances, l'érnission, la dissémination où le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
pour l'agriculture, pour la protection de ia nature, de l'environnement et des paysages, pour 
l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique. 

2.1.2 Consignes d'Exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

2.2 CONTRÔLE DE LA RADIOACTIVITÉ 

2.21 Détection de matières radioactives 

Le site est équipé d'un détecteur de matières radioactives permettant de contrôler, de façon 
systématique, chaque chargement entrant. 
Le seuil de détection est fixé au maximum à deux fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que 
par action d'une personne habilitée et après accord de l'inspection des installations classées. Le réglage 
du seuil de détection est vérifié et étalonné au moins une fois par an. 

Tout déchet détecté radioactif lors du contrôle d'admission doit être isolé sur le site ou le cas échéant 
dans l'enceinte d'une installation classée exploitée par SEMAVERT située sur l'Ecosite, en attente de 
traitement suivant la procédure énoncée ci-dessous. 

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de déclenchement de l'appareil de détection de la 
radioactivité est établie par l'exploitant et transmise à l'inspection des installations classées. Cette 
procédure mentionne notamment : 

+ les mesures d'organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de 
déclenchement en vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement, 

+ la désignation d'un agent compétent dans le domaine de la radioactivité, 
+ les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs, 
+ __ les procédures d'intervention des sociétés spécialisées, 
* les dispositions prévues pour le stockage provisoire et l'évacuation des déchets en cause. 

Toute détection fait l'objet d'une recherche sur l'identité du producteur et d’une information immédiate 
de linspection des installations classées. 

2.2.2 Information et formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, sont informés sur les risques radiologiques et la conduite à tenir en cas de mise en 
œuvre de la procédure prévue à l'article 2.2.1 ci-dessus. À cet effet, ladite procédure est visée par 
l'ensemble du personnel. 
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Des dispositions doivent être prises pour qu'un agent compétent dans le domaine de la radioactivité 

ayant reçu une formation adäptée aux risques radiologiques : puisse intervenir à tout moment sur le site en 

cours d'exploitation. Cette formation porte notamment sur : 

» la nature des déchets, 
° les moyens de caractérisation, 

° les manipulations à éviter, 

° tous les risques présentés par le fonctionnement de l'installation, 

° les risques radiologiques. 

2.2.3 Stockage et transport des déchets radioactifs détectés et isolés 

Le chargement détecté est isolé de façon temporaire et exceptionnelle dans un lieu spécifique aménagé à 

cet effet, permettant l'établissement d'une zone de balisage et d'identification des risques Celui-ci doit 

être éloigné des postes de travail, à accès limité et doit par ailleurs protéger et abriter les déchets des 

intempéries. Un périmètre de sécurité doit être établi pour respecter les limites SEE de la dose 

efficace admissibles pour le public fixées à 1 mSv/h. 

Dans le cas où le producteur originel du déchet non conforme est identifié, celui-ci doit assurer l'entière 

responsabilité de leur élimination. 1l doit prendre en charge immédiatement le suivi, le transport et leur 

élimination, en respectant les réglementations en vigueur, et notamment celles relatives au transport de 

matières radioactives. 

Dans le cas où le producteur originel ne serait pas identifié, un stockage temporaire peut être admis pour 

les déchets contaminés par des radionucléides à durée de vie courte et en source non scellée. 

Dans les autres cas la procédure d'enlèvement par l'ANDRA doit être engagée. 

2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants... 

2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.41 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'installation met en œuvre des dispositions pour prévenir les envois de déchets notamment lors de leur 

chargement/déchargement. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage et de lavage de roues 

sont mis en place en tant que de besoin. 

2.4.2 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 

soin particulier (plantations, engazonnement....). 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer un véritable écran naturel tout autour de son 
site (aménagement paysager des abords du site et entretien des espaces verts). Un merlon paysager et 

acoustique, présent sur les limites Sud, Est et Nord du site, est maintenu à une hauteur de 7 mètres 

minimum. Ce merlon est planté d'herbes et arbustes, avec fossés d'infiltration et clôture en pied. La 

clôture ceinturant le site comprend des passages pour la petite faune. 

La haie existante située à l'Est et à l'Ouest de l'emprise du site, devant le merlon paysagé et le fossé est 

laissée en place. 

Au Sud de l'emprise des installations, une haie de 250 m est créée dans le prolongement de la haie 
existante, parallèlement au merlon Sud. Pour lé merlon paysager et les haies, les essences doivent être 
choisies prioritairement parmi des essences locales pour minimiser les interférences avec le milieu. 
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.7 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

2.71 Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 
et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de 
leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

2.7.2 Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent, par Un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité 
ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l’environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 
moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et 

des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les 
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord 
de cette dernière, se substituer aux mesures. 

2.7.3 Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l'environnement. 
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Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont 

transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion informatisée des Données 

d'Aüto surveillance Fréquentes). 

2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

2.84 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, | 

les récépissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par Un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

-__ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

2.9 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.2 |Attestation de constitution del|À transmettre avant la mise en activité des 
garanties financières installations 

Article 1.5.4 | Actualisation des garanties | 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5| 

financières . ans), ou avant 6 mois suivant une augmentation 

de plus de 15% de la TP01 

Article 1.5.3 | Renouvellement des garanties | Trois mois avant la date d'échéance du 

financières document prévu à l'article 1.5.3. 

Article 1.6.1 |Modification des installations Avant la réalisation de la modification. 

Article 1.6.5 |Changement d'exploitant_. Dans les trois mois qui suivent le transfert. 

Article 1.6.6 |Cessation d'activité 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 2.6.1 [Déclaration des accidents et|Sous 15 jours à l'inspection des installations 

incidents | classées 
  

Article 6.2.4 | Autosurveillance des niveaux sonores | Un an au maximum après la mise en service de 

l'installation puis tous les 5 ans. 
  

Article 2.7.3 | Résultats d’autosurveillance Transmission annuelle des résultats de 

l'autosurvéillance de la qualité des rejets aqueux 

via GIDAF. 

Transmission annuelle des résultats de 
l'autosurveillance de la qualité des rejets 
atmosphériques. 

Article 2.10.1 | Rapport annuel Avant le 01° avril de l'année suivante 
  

          Article 5.1.8 | Déclaration annuelle des émissions Annuellement via la plateforme GEREP. 
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3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

31 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

811 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 

et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées 

en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

31.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les srSes correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

31.3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

31.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et de matières diverses : 

| + les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménägées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 
+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

31.5 Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols 

de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage 

en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les 

tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À 

défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation 

en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il est nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la 

pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

3.2 CONDITIONS DE REJET 

3.21 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses de poussières 
générées par l'exploitation de ses installations, notamment : 
* les stockages de mâchefers sont situés dans des alvéoles couvertes ; 
* les convoyeurs et autres équipements des différentes chaînes de tri sont capotés ; 
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La vitesse et la direction du vent sont rnesurées et enregistrées en continu. À défaut d'une station 
météorologique utilisée par l'exploitant, les données de ia station météorologique ia plus proche sont 
récupérées. Les données enregistrées ou récupérées sont maintenues à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les données enregistrées où récupérées sont maintenues à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

, 

Le nombre de points de mesure, les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et 
exploités selon une procédure qu'il établit et qu'il tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

3.2.2 Contrôle des rejets 

Le plan de surveillance comprend : 

- au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non impactés par 
l'exploitation des installations; 

- Plusieurs stations de mesure implantées en limite de site. 

Les mesures sont effectuées à fréquence trimestrielle. 

x 
Ces mesures sont communiquées à l'inspection des installations classées dans le mois suivant leur 
réception par l'exploitant accompagnées d'éventuels commentaires, 

L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de mesures 
de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des conditions 
météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de production. 

3.2.3 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

La valeur limite d'émission à respecter est 500 mg/m?/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune 
des stations de mesure implantées en limite de site. 

4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible ävec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 
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4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

4141 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter les flux d'eau. | 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau orélevée, Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre Un incendie où aux 
xercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

    

Origine de la | Nom de la masse d’eau ou de la | Prélèvement maximal | Prélèvement maximal 
ressource commune du réseau annuel (m3/an) = = 

Horaire Journalier 

(m3/h) (m3/j) 
Réseau public | ECHARCON 156 Î 0,6 

d'alimentation en eau 
potable 
Eau souterraine Aquifère des Calcaires de Brie |13600 7 84           
  

41.2 Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

41.3 Forage 

41.31 Localisation du forage 
Le forage est implanté dans l'enceinte du site à l'Ouest du bassin étanche de 500 m°. Ses coordonnées 
topographiques approchées en Lambert Il étendu sont : (X:604 275 ; Y 2 398 495 ; Z 79 mNGF) 

41.3.2 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage n'est pas implanté à moins de 35 m d'une source de 
pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 
épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage.…..). | 
Des mesures particulières sont prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou 
d'hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m est neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte 

de toute source de pollution. 

41.3.3 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au 
niveau du terrain naturel. Elle se fait par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une 
hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La 
cimentation est réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le 
prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages sont en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au 
moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Îls sont crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assure la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par 
la cimentation annulaire. Elle comprend une dalle de propreté en béton de 3 m°? minimum centrée sur 
l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête 

de forage est fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à 
clef et s'élève d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
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Les installations sont mu l'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement < et annuellement de tn exploi tation ainsi que le relevé de l'index à la fin de 
chaque année civile sont indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

           

  

41.3.4 Conditions d'exploitation de l'ouvrage 

Les prélèvements doivent être croate avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux et du schéma d' aménagement et de gestion des eaux. 
Les prélèvements peuvent être réduits à toute époque sans indemnités de l'État, dans l'exercice de ses 
pouvoirs de police dans l'intérêt de la salubrité publique (et notamment lorsque ceci est nécessaire à 
l'alimentation en eau potable des populations), pour prévenir ou faire cesser les inondations où en cas de 
menace pour la sécurité publique, en cas de menace majeure pour le milieu aquatique et notamment 
lorsque les milieux aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec 
leur préservation, lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnées ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier. 

L'exploitant doit mettre en œuvre les mesures nécessaires pour limiter sa consommation d'eau lors de 
périodes de sécheresse. L'exploitant veille à la surveillance des seuils de suivi (vigilance, alerte, crise, crise 
renforcée) afin d'anticiper les mesures de réduction de sa consommation. Les seuils d'alerte et de crise 
sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource en eau 
dans le département de l'Essonne. | 

41.3.5 Caractéristiques des ouvrages 

Le soutènement, la stabilité et la sécurité des forages, l'isolation des différentes ressources d'eau, doivent 

être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, drains et autres équipements 
appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à la pression, à la 
corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux souterraines 
afin de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage. | 

La tête du forage est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche. Elle est en outre 
cimentée sur 1 m de profondeur (compté à partir du niveau du terrain naturel). 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête 
du forage. Il doit permettre un parfait isolement du forage des inondations et de toute pollution par les 
eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès au forage est interdit 

par Un dispositif de sécurité. 

41.3.6 Accès 

Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle. 

4.1.3.7 Modification 

Toute modification notable apportée par l'exploitant à l'ouvrage de prélèvement lui-même (débit, 
volume...) doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

41.3.8 Suivi et contrôle : 

L'installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau brute. Elle est équipée 
de moyens de mesure ou d'évaluation appropriés du volume prélevé. Les moyens de mesure et 
d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et, si nécessaire, 

remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable. 
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L'exploitant consigne sur un registre les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage de prélèvement 

ci-après : 
* les volumes prélevés hebdomadairement et annuellement ; 
* le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de chaque année civile. 
Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Les données qu'il contient 

doivent être conservées 3 ans par l'exploitant. 

Le forage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 
l'étanchéité de l'installation concernée. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant 

l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

4.3.9 Déclaration d'incident 

L'exploitant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident ou accident susceptible 
de portér atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution des eaux 
souterraines et des sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier. 

41.310 Cessation - Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

En cas de cessation définitive des prélèvements, l'exploitant en fait la déclaration auprès du préfet au 
plus tard dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de 
transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues 

dans les formations aquifères. 

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet Un mois avant 
leur démarrage. Le forage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir 
l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution. Le déclarant 
communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de 

comblement effectués. 

» Abandon provisoire : 

En cas d'abandon provisoire ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 
pompe). La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

“ Abandon définitif : 

Dans ce cas, le forage est comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un 
bouchon de sobranite jusqu'à - 5 m et lé reste est cimenté (de — 5 m jusqu'au sol). La protection de tête 

pourra être enlevée. 

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

4.211 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

421.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
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Les effluents aqueux rejetés par les installations re sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

4.31 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivantes : 
+ __ Eaux pluviales issues des toitures des bureaux et des alvéoles de stockage du mâchefer ; 

+ Eaux pluviales susceptibles d'être polluées : voiries, plateformes étanches non couvertes (dalle 
traitement mâchefer, dalle tri des déchets du BTP ; zone de caractérisation des terres du Grand 

Paris ; zone de traitement des boues bentonitiques) et zone de stationnement des engins ; 
+ Eaux pluviales sur la plateforme non étanche de transit des déchets inertes et sur les 

aménagements paysagers, 
+ Eaux usées. 

4.3.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la AGE marche des installations de 
traitement. 

Les eaux pluviales issues des toitures des bureaux sont infiltrées en pied de descentes verticales dans le 
sol en place autour du bâtiment. 
Les eaux pluviales issues des toitures situées au-dessus des alvéoles de stockage des mâchefers sont 
récupérées dans un bassin non étanche d'un volume correspondant à 550 m° par hectare de surface de 
toiture sans être inférieur à 700 m° pour être infiltrées. Ce bassin est équipé d'une surverse vers le fossé. 

Les eaux pluviales sur la plate-forme consolidée non étanche sont infiltrées dans le sol. 

Les eaux pluviales sur les aménagements paysagers ruissellent vers les fossés d'infiltration présents en 
pied des merlons. ° 

Les eaux susceptibles d'être polluées sont récupérées en périphérie des surfaces, par avaloirs, qui sont 
ensuite raccordés à des canalisations, qui se déversent dans des bassins étanches. 
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Les eaux pluviales issues de la Fiarsi orme de caractérisation des terres du Grand Paris sont collectées 

dans un bassin étagéhe de 180 m° puis se déverse dans un bassin étanche de 120 m°. Elles rejoignent un 

bassin de 500 m° après avoir transité par un séparateur-hydrocarbures. 
Dans ce bassin étanche de 500 m° sont aussi coliectées les eaux pluviales issues de la plateforme de tri 

des déchets du BTP après avoir été traitées par un séparateur-hydrocarbure. Enfin, les eaux de ressuyage 

issues de la plate-forme de traitement des boues bentonitiques transitent aussi par ce bassin étanche de 

500 m°. 

Les eaux issues de ce dernier bassin sont rejetées dans le fossé en limite de propriété au Sud. 
Tous ces bassins étanches sont équipés en aval d'une vanne d'isolement ou équivalent. 

Les eaux pluviales issues de la plateforme de traitement des mâchefers sont collectées dans un bassin de 

700 m°. Elles sonttraitées avant rejet, en amont ou en val du bassin, par Un séparateur hydrocarbure. 

Ces eaux sont rejetées dans le fossé en limite de propriété au Nord Est du site. 

Ce bassin étanche est équipé en aval d'une vanne d'isolement. 

4.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d' indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité oU un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert. 

4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Ces dispositifs de traitement des eaux polluées sont entretenus par l'exploitant conformément à un 

protocole d'entretien. Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectuées à une 

fréquence adaptée. 
Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle norme 

ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

4.3.5 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de. rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le © 

présent arrêté N°1 
  

Eaux pluviales issues de la partie non couverte de la 

[a plate-forme mâchefers 
Exutoire du rejet | Milieu naturel : fossé de Braseux 

Nature des effluents 

  

  
Séparateur-Hydrocarbures 
Bassin de tamponnage d’un volume correspondant 
à 550 m° par hectare de surface de toiture sans être 
inférieur à 700 m° 

Traitement avant rejet   
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Point de rejet vers le rnilieu réceoteur codifié par le N°4 
présent arrêté | 
  

  

  

  

Nature des effluents | Eaux usées 
Exutoire du rejet Fosse septique avec réseau d'épandage sous les 
Traitement avant rejet espaces ou pompage « 

\ 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°5 
présent arrêté 
  

  

      Nature des effluents Eaux pluviales de toiture des bureaux (propres) 
Exutoire du rejet Par infiltration dans le sol 

Traitement avant rejet { AUCUN 
  

4.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.61 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de 
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 
ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.3 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

44 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
-_ de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
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- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
-__ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d'une corrélation avec la 
méthode utilisant des solutions témoins de piatine-cobalt, la modification de couleur, peut en 
tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois 
longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des 

zones d'absorption maximale. 

444 Dispositions générales 

Pour les effluents aqueux ét sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements 
instantanés. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

4.4.2 Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

44.21 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. | 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des 
normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté 
du 25 janvier 2010 susvisé. 
L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée ses points de rejets. 

4.4.2.2 Valeurs limites d'émission des eaux pluviales susceptibles d'être 

polluées 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : point de rejet N°1 (Cf. article 4.3.5) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètre Code Sandre Concentrations instantanées 
(mg/l) 

Matières en suspension 1305 30 

DBOS 1313 100 

DCO 1314 300 

Hydrocarbures totaux 5 

COT 1841 40 

Pb 1382 0,06 

Azote ammoniacal (NH,-N) . 1335 30 

Sulfates (SO,2) 1338 1000 

PCDD/PCDF 7707 0,3 ngI-TEQ/I     

De plus, l'exploitant doit mesurer la concentration en ion chlorures (Cf) et la conductivité pour observer 
son évolution dans le temps. 

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 1 1/s/ha, soit 3,5 m3/h . Se référer 
aux SDAGE, SAGE et/ou note de doctrine régionale et aux avis des services contributeurs et organismes 
consultés en la matière. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : point N°3 (Cf. article 4.3.5) 
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Paramètre Code Sandre 
(mg/1) 

Matières en suspension 1305 100 

DBOS 1313 100 
DCO 1314 300 

Métaux 1841 - 40 

Cyanures Totaux 1084 . 0,1 

Indice Phénol 1440 0,3 

AOX 1106 1 

Hydrocarbures totaux 7009 5 
Azote total. 1551 30 
Phosphore total 1350 10 

HAP 1117 0,025 mg/l 
  

4.5 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS 

L 
AU point de rejet N°1 les paramètres fixés aux articles 4.4 et 4.4.2.2 sont mesurés à chaque rejet par 
bâchée. 
Le rejet ne peut intervenir que si les valeurs limites fixées aux articles 4.4 et 4.4.2.2 sont respectées. 

Au point de rejet N°3, les paramètres fixés aux articles 4.4 et 4.4.2.2 sont mesurés à chaque rejet par 
bâchée. 
Le rejet ne peut intervenir que si les valeurs limites fixées aux articles 4.4 et 4.4.2.2 sont respectées. 

Concernant le reiet des éaux de ressuvage de la plate-forme traitant les boues bentonitiques, les 

paramètres fixés aux articles 4.4 et 4.4.2.3 sont mesurés avant chaque rejet par bâchée dans le bassin 
étanche de 500 m. 
Le rejet ne peut intervenir que si les valeurs limites fixées aux articles 4.4 et 4.4.2.,3 sont respectées. 

Concernant le rejet des eaux de ressuyage, si, à l'issue de quatre campagnes consécutives, les résultats 
sont inférieurs aux valeurs prévues aux articles 4.4 et 4.4.2.3, les mesures pourront être réalisées une fois 
par an après information et accords de l'inspection des installations classées. 
Par la suite, si un résultat excède ces valeurs, la fréquence redeviendra à chaque bâchée pendant quatre 
campagnes consécutives, à l'issue desquelles elle pourra être revue dans les mêmes conditions. 

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celies définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe est 
transmis à l'inspection des installations classées, via GIDAF (site de télédéclaration). Cette transmission 

est accompagnée de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les 
dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 
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S'il n'existe pas d'agrément pour le paramètre analysé, le laboratoire d'analyse devra être accrédité par le 

Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cocperation for 

Accreditation ou EA). | 
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D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 
l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans 

provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant 

un intérêt particulier ; 

D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de 

proximité ; 

De contribuer à la transition vers une économie circulaire ; 
D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. 

51.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 
Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de 
l'environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de 
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations de traitement). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs : 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 

l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de 
l'énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-128-1 à R543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs 

usagés. 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 
du code de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations de traitement). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et 
R 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-200 du 

code de l'environnement. 
Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 

conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. 
Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément 
aux articles R541-225 à R541-227 du code de l'environnement. 
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54.3 Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des 

déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 

sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 

eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour ia récupération des éventuels liqui ides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

514 Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

Lexpoiant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code dé l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement 

autorisées ou déclarées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

51.5 Déchets traités à l’intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées (cf. article 1.2.1), tout traitement de déchets 

dans l'enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits 

qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

5.1.6 Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2072 fixant le contenu 

des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l’article R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à 

la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541- 

49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l'environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et 

au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 

transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

51.7 Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes (à titre 

d'information) : 
  

  

  

  

    

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 
Déchets non dangereux 19,01,02 déchets de déferraillage des mâchefers 

20,03,071 Imbrülés récupérés dans le processus de traitement 

des mâchefers 

Déchets dangereux . [13,02,07* Huiles usagées provenant des engins et machines 

13,05,07* Boues issues des séparateurs hydrocarbures       
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6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS 

ET DES EMISSIONS LUMINEUSES 

61 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6.1.1 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou.de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 

dans l'environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de l'Environnement, ainsi que 

les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en 

service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 

janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives 

du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par Un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

6.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

61.3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

6.21 Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer Une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 

réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi 

{incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou | 
égal à 45 dB(A) FaBtA 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux 

sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
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présence de bruit à tonalité marquée, en précisant la ou les sources qui en sont à l'origine. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne où nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

6.2.4 Mesures périodiques des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en 
service de l’ensemble des équipements puis tous les 05 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode 
définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure 
au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par Un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui SUIt leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

6.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le GISISES l FxpIEItanIE prend 
les dispositions suivantes : 

* les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation 
de ces locaux 

* Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation 
du fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la 
réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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7 - PRÉVENTI ON DES R 1SQU VES TECHNOLOG IQUES 

71 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions 
normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise 

en état du site après l'exploitation, 
I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

7.21 Localisation des risques 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur Un plan systématiquement tenu 

à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

7.2.2 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 
l'inspection des installations classées et auquel est annexé un plan général des stockages. . 

L'exploitant veille notamment à disposer sur lé site, et à tenir à disposition de l'inspection des 
installations classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances, mélanges et 

des produits, et en particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances 
chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

7.2.3 Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

7.2.4 Contrôle des accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage direct ou indirect est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la 

nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 
sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa BÉnIPRÈMS, notamment en pied 

de merlon. 

7.2.5 Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
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Les véhicules dont la présence est liée à à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. . 

Une voie « engins » est maintenue dégagée pour la circulation au sein du site, notamment autour de la 
chaîne de tri des déchets du BTP et de la zone de traitement des mâchefers. Celle-ci et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie des installations. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
* la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ét la pente 
inférieure à 15%, 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de SOkN par 
essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

7.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

741 Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au 
strict minimum. 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des 
atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories 
prévues par la directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, sur la 
base d'une évaluation des risques correspondante. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

7.4.2 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur, 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. ‘ 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 

Un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera Une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Un interrupteur central, bien signalé et judicieusement placé permet de couper l'alimentation électrique 

de tout le site. 

7.4.3 Systèmes de détection 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 

l'article 7.2.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un dispositif 

de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 

fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs 

de détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des 

vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

7.4.4 Protection contre la foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 

du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 

installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 

version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations 

classées. 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 

l’article R. 181-46 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par Un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de 

leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. | 

Pour les installations dont le 1° arrêté d'autorisation est antérieur au 24 août 2008 : L'installation des 

dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 

compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 

foudre. 

Pour les installations dont le 1°’ arrêté d'autorisation est postérieur au 24 août 2008 : L'installation des 

dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un 

organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l'installateur, au plus tard six mois après.leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par Un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification 

complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. | 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un 

mois, par Un organisme compétent. 
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2.5.2 Rétentions et confinement 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de ia capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de là capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fôts,- dans les autres cas, 20 % de la 
capacité totale des füts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 |. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu. 
fermé. 

£ 
« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, 
sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

3 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est 
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Il. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des äires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 
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récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu 
naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les 
dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de 
justifier à tout instant d'un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers 

sont par ailleurs menés sur ces équipements, 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sorit en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y 
sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un dispositif de 
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 287 m° avant rejet vers le 

milieu naturel. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et 
moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu 
des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits 

d'évacuations divers...) 

7.5.3 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

7.5.4 Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fôts...). 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

7.5.5 Élimination des substances ou mélanges dangereux 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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Les travaux conduisant à Une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude 

Dar exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis d'interventions e 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de 
feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

7.6.21 Contenu du permis d'intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par leiploitant ou son 
représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, 
et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations .en configuration normale est 
vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le HESSHTE) de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous 
travaux ou toute intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

* en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

* à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. | 

7.6.3 Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe- 
feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 
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7.6.4 Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel, 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notarnment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brôlage à l'air libre; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; | 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 

7.5.2, 
- les moyens d'extinction à | utiliser en cas d' incendie, 
- là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

7.6.5 Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention spécifique. 

7.6. 6 Formation du personnel 

_ Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécéssaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 

leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

7.71 Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les 
référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques 

et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 
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Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément 
aux référentiels en vigueur. 

‘7.7.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

-__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées 
en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

L 
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8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L'ÉTABLISSEMENT 

81 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'INSTALLATION DE 

MATURATION ET D'ÉLABORATION DU MÂCHEFER 

1. Les dispositions du présent chapitre visent à définir les conditions de recyclage en technique routière 

des mâchefers c'incinération de déchets non dangereux (MIDND). 

2. La période P de constitution d'un lot périodique de MIDND est de : 

- un mois si la capacité autorisée de l'installation de traitement thermique productrice du MIDND est 

supérieure ou égale à 50 000 tonnes de déchets incinérés par an; 

- trois mois si la capacité autorisée de l'installation de traiternent thérmique ; productrice du MIDND est 

inférieure à 50 000 tonnes de déchets incinérés par an. Cette période peut être portée à six mois si 

l'exploitant de l'installation de traitement thermique productrice du MIDND est en mesure de justifier la 

conformité de la composition physico-chimique d'au moins 12 lots consécutifs aux critères de recyclage 

spécifiés à l'annexe de l'arrêté ministériel du 18/11/11 relatif au recyclage en technique routière des 

mâchefers d'incinération de déchets non dangereux. 

3. Les lots périodiques de MIDND qui peuvent être recyclés au sein d'ouvrages routiers sont les lots 

périodiques servant à l'élaboration de matériaux alternatifs et de matériaux routiers dont les 

caractéristiques mécaniques sont conformes aux normes de spécifications d'usage en vigueur concernant 

les usages routiers visés et dont les caractéristiques environnementales respectent les critères de 

recyclage définis à l'annexe de l'arrêté ministériel du 18/11/11 relatif au recyclage en technique routière 

des mâchefers d'incinération de déchets non dangereux. 

4. L'utilisation en technique routière de matériaux alternatifs élaborés à partir de MIDND dangereux au 

sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement est interdite. 

5. Il est interdit de procéder à : 
- un mélange de MIDND issus d'installations d'incinération différentes ; 
- un mélange de MIDND issus de lots périodiques différents ; 
- une dilution de MIDND avec d'autres substances ou objets ; 

- une stabilisation de MIDND. 

6. L'exploitant procède à l'étude du comportement à la lixiviation et à l'évaluation de la teneur 

intrinsèque en éléments polluants, nécessaires à la vérification des critères de recyclage mentionnés au 2° 

et au 3° de l'annexe de l'arrêté ministériel du 18/11/11 relatif au recyclage en technique routière des 

mâchefers d'incinération de déchets non dangereux, pour tout lot d'un même matériau alternatif. 

« Si l'exploitant dispose déjà de l'évaluation de la teneur intrinsèque en éléments polluants, il n'est pas 

tenu de réaliser de nouveau cette évaluation. » 

Ces études concernent également tout lot de matériau routier si ce dernier résulte d'une formulation 

intégrant d'autres matériaux, alternatifs ou non, autres que des granulats naturels, des liants hydrauliques 

routiers ou des liants hydrocarbonés. 

Les analyses nécessaires aux études sont réalisées par un organisme tiers compétent dans un délai d'un 

mois à compter de la constitution d'un échantillon mentionné au point 7. 

Les méthodes d'analyse sont choisies de manière que les limites de détection et de quantification 

associées permettent de positionner sans ambiguïté les résultats avec les valeurs limites des paramètres 

analysés. 

7. La procédure d'échantillonnage concerne tout lot d'un même matériau alternatif ainsi que tout lot de 

matériau routier si ce dernier résuite d'une formulation intégrant des matériaux, alternatifs ou non, autres 

que des granulats naturels, des liants hydrauliques routiers ou des liants hydrocarbonés. 

À cette fin, l'exploitant établit une procédure d'échantillonnage qu'il formalise au sein d'un document 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La procédure d'échantillonnage obéit aux règles générales d'échantillonnage de la matière. Elle est définie 

de manière à donner à chaque élément présent dans le matériau la même probabilité de se trouver dans 

l'échantillon que celle qu'il a dans le lot initial. 
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9. L'élaboration de tout matériau alter et le formulation de tout matériau routier dont 
motivées par l'atteinte des performances mé écani es nécessaires pour les usages routiers visés et, le cas 
échéant, par la nécessité d'assurer la compatibilité chimisue avec les substances ou objets avec lesquels 
le matériau routier sera directement en contact au sein de l'ouvrage routier. 
À cette fin, l'exploitant établit une procédure d'élaboration ainsi qu'une procédure de formulation qu'il 
formalise au sein d'un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
La phase d'élaboration au sein de l'installation de maturation et d'élaboration (IME) comprend a minima 

un tri permettant d'extraire les matières indésirables dans le matériau routier, en particulier les métaux et 
les imbrüûlés de grande taille. La durée de la phase d'élaboration ne peut excéder un an. 
La phase de formulation ne peut envisager le mélange de matériaux alternatifs élaborés à partir de lots 
périodiques issus de plusieurs installations de traitement thermique de déchets non dangereux. 
La durée de stockage dans l'installation des matériaux alternatifs ou routiers ne peut excéder trois ans. 

n
e
 

+
 

10. L'exploitant tient à jour un registre de sortie, éventuellement sous format électronique, dans lequel il 
consigne pour chaque chargement de matériau routier quittant l'installation : 

- le nom, l'adresse postale et le numéro SIRET de l'installation de traitement thermique de déchets 
non dangereux qui à produit les lots périodiques ayant servi à l'élaboration des différents matériaux 
alternatifs entrant dans la composition du matériau routier ; 
- le nom, l'adresse postale et, le cas échéant, le numéro SIRET du maître d'ouvrage des travaux routiers 

; 
- te nom, l'adresse postale et le numéro SIRET de l'entreprise chargée de l'exécution des travaux 
routiers ; 

- le nom, l'adresse postale et le numéro SIREN des transporteurs, si le transport n'est pas effectué par 
l'entreprise chargée de l'exécution des travaux routiers ; 

- la référence des lots périodiques ayant servi à l'élaboration des différents matériaux alternatifs 
entrant dans la composition du matériau routier ; 
- la quantité de matériau routier quittant l'installation ; 
- la date de sortie de l'installation ; 

- l'usage routier effectif ; 
- le libellé et les coordonnées GPS du chantier routier. 

Ce registre est conservé pendant au moins dix ans et est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. | 
Une procédure d'assurance de la qualité liant l'exploitant, l'entreprise chargée de l'exécution des travaux 
routiers et le transporteur est établie à l'initiative de l'exploitant et tenue à la disposition de l'inspection 
des installétions classées. 

11. Avant la livraison sur le chantier routier ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de 
livraisons d'un même matériau routier, l'exploitant fournit à l'entreprise chargée de l'exécution des 
travaux routiers une fiche de données environnementales indiquant : 
- les usages routiers autorisés compte tenu des caractéristiques environnementales du matériau routier et 
des matériaux alternatifs entrant dans sa composition ; 
- les limitations d'usage liées à l'environnement immédiat de l'ouvrage routier ainsi que celles liées à la 
mise en œuvre du matériau routier. 
Sont annexés à cette fiche les résultats de l'étude du comportement à la lixiviation et l'évaluation de la 
teneur intrinsèque en éléments polluants mentionnées au point 3. 
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9 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ _ EXÉCUTION 

91 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la 
juridiction administrative compétente, le Tribunal administratif de Versailles, par voie postale (56 avenue 
de Saint-Cloud, 78011 Versail les) ou par voie électronique (https:/jwnnn. telerecours. Fr): 
- par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 

été notifiée ; 
- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
[É article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en 
mairie ou de la publication de la décision sur le site internet des services de l'État en Essonne, dans les 
conditions prévues à l'article R.181-44 du même code. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Essonne - 
Boulevard de France - CS 10701 - 91010 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex ou hiérarchique auprès de 
Madame le Ministre de la Transition écologique et solidaire - 92055 Paris-La-Défense Cedex, dans le délai 

de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus. 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du 
projet autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies 
dans l'autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le 

respect des intérêts mentionnés à l'article L.181-3. 

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre 
de manière motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. 

S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes 

prévues à l'article R.181-45. 

9.2 PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R.181-44 du code de l'environnement : 
1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie d'ECHARCON où elle 

peut être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie d'ECHARCON pendant une durée minimum d'un mois. 
Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° Une copie de l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et autres autorités ayant été consultées 
en application de l'article R. 181-38, à savoir les communes de BONDOUFLE, EVRY-COURCOURONNES, 
LISSES, ORMOY, VILLABÉ, LE PLESSIS PATÉ, MENNECY, VERT-LE-PETIT, FONTENAY LE VICOMTE, VERT- LE- 

GRAND. 

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Essonne, pendant une durée minimale de 
quatre mois à l'adresse www.essonne.gouv.fr (rubrique Publications/Enquêtes publiques/Installations 
classées pour la protection de l'environnement/ECHARCON/Sté SEMAVERT) 
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